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LA PLATE-FORME POUR LE COMMERCE EQUITABLE 
Un cadre de concertation des opérateurs français de la profession 

I. LE CONTEXTE INSTAURE PAR LE COMMERCE CONVENTIONNEL 

L’organisation actuelle du commerce international se caractérise principalement par des relations 
commerciales déséquilibrées entre le Nord et le Sud, entre les grands groupes transnationaux et les 
producteurs désavantagés. La libéralisation du commerce se fait au détriment des producteurs et des 
consommateurs qui se voient imposer les prix et les conditions de l’échange. L’ injustice qui découle de ces 
transactions participe d’une inégalité sans cesse croissante entre les pays industrialisés et les pays en 
développement ; elle est en partie responsable des conditions de vie précaires des communautés de producteurs 
en Afrique, Asie et Amérique Latine. Selon le PNUD, chaque année, 25 millions de personnes de plus tombent 
sous le seuil de pauvreté. 

Les initiatives de commerce équitable partent du constat que des changements structurels sont nécessaires dans 
les pratiques du commerce actuel. Le commerce équitable contribue à améliorer les revenus et à soutenir le 
développement des producteurs et de leur communauté, en leur garantissant, notamment, un prix minimum 
stable et en mettant en place un partenariat commercial et technique à long terme favorisant leur autonomie. 

En 1997, la plupart des acteurs du commerce équitable français se sont réunis en créant la Plate-Forme pour le 
Commerce Equitable (PFCE), collectif national de représentation des Organisations du Commerce Equitable 
(OCE) françaises, qui regroupe aujourd’hui plus de 30 institutions. 

II. LES ACTEURS DE LA PFCE ET LEURS OBJECTIFS 

Promouvoir  et défendre le commerce équitable en France est la mission essentielle de la Plate-forme, qui 
est définie par ses statuts comme une association loi 1901 à but non lucratif. 

Différentes pratiques du commerce équitable y sont représentées : des organisations d’appui au Sud, des 
importateurs (grossistes et détaillants), des points de vente spécialisés (comme les réseaux Artisans du Monde 
et Biocoop), des associations de promotion et de labellisation (comme Max Havelaar France), des structures de 
solidarité internationale (par exemple Handicap International ou le CCFD) et des opérateurs de tourisme 
équitable. 

Adhérant aux objectifs globaux du commerce équitable, tels que définis par le réseau FINE en 2001, elle est à 
l’origine de la Charte du Commerce Equitable. La PFCE se fixe pour objectifs de parvenir  à garantir  
l’autonomie et la dignité des producteurs du Sud et de plaider  en faveur  d’un changement dans les règles 
du commerce international conventionnel.  

Les 34 OCE membres de la Plate-Forme, qui réalisent environ 80% du Commerce Equitable en France, sont 
attachées à des objectifs convergents. En se réunissant au sein de la Plate-forme pour le Commerce Equitable, 
elles s’engagent à collaborer conjointement pour soutenir des coopératives de producteurs du Sud. De cette 
manière, elles contribuent à élever les conditions de vie de l’ensemble de ces communautés. 

La Char te du Commerce Equitable, respectée par tous les membres de la Plate-Forme, définit les 
engagements impératifs (travailler d’abord avec les producteurs les plus défavorisés, refus du travail forcé ou 
de l’exploitation des enfants…) et les critères de progrès (prise de décision démocratique, valorisation des 
potentiels au niveau local, respect de l’environnement…) du commerce équitable. 
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III. LES MISSIONS 

La Plate-Forme pour le Commerce Equitable est active à différents niveaux : 
�  L’appui à la mise en place de Systèmes de Garantie 

Il s’agit tout à la fois d’obtenir et d’améliorer la reconnaissance des systèmes de contrôle existants du commerce 
équitable par les pouvoirs publics (travaux réalisés avec l’AFNOR, systèmes d’évaluation interne, travaux au sein de 
l’ IFAT, l’une des fédérations internationales du Commerce Equitable). 

�  La Promotion du commerce équitable auprès de cibles institutionnelles 
Le plaidoyer et le lobbying, avec la volonté de faire prendre en considération les véritables enjeux du commerce 
équitable par les pouvoirs publics (participation à des campagnes internationales autour des Objectifs du Millénaires, 
de l’OMC...).  
Mais aussi l’éducation au développement et la sensibilisation, par la mise en place d’outils de communication et la 
coordination du temps fort annuel : la Quinzaine du Commerce Equitable.  

�  Les études et la recherche 
Travail conjoint avec d’autres organisations (CRID, Coordination Sud…). La PFCE réserve une place importante à la 
réflexion, à la capitalisation et à l’évaluation. Elle remplit une mission de centre de ressources et d’observatoire. 

IV. LA LOGIQUE D’ORGANISATION INTERNE 

�  Les missions de la PFCE sont portées opérationnellement par quatre instances statutaires : 
- l’Assemblée Générale (34 membres) : oriente les travaux de la PFCE, se réunit au moins une fois par an ; 
- le Conseil Administratif (15 membres) : définit le positionnement de la PFCE, se réunit tous les deux mois ; 
- le Bureau (5 personnes) est l’organe exécutif ; il se réunit tous les mois ; 
- le Secrétar iat Exécutif (4 permanents et des ressources complémentaires : consultants externes, stagiaires, chercheurs, 

personnels détachés…) : est doté d’un mandat opérationnel. 

�  Des groupes de travail de 5 à 7 personnes qui se réunissent trimestriellement constituent les instances informelles de la 
PFCE. On peut leur distinguer quatre mandats : 
- la garantie, 
- les débats, 
- la communication. 

V. LES PARTENARIATS 

�  La PFCE fonctionne en réseau et travaille en collaboration avec de nombreux partenaires. On distingue : 
- Les réseaux internationaux du commerce équitable, regroupés au sein de FINE, le forum informel qui regroupe les 

quatre organisations internationales du commerce équitable (FLO, l’ IFAT, NEWS, et l’EFTA). 
- Les pouvoirs publics : La PFCE est l’ interlocutrice des instances gouvernementales, notamment des 3 ministères dont 

relève le CE : le Ministère des Affaires Etrangères, le Ministère des PME, du Commerce, de l’Artisanat et des 
Professions Libérales, le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable. 

- Les réseaux nationaux d’associations locales : Fédération Artisans du Monde, Max Havelaar France, CCFD, les 
collectifs régionaux… 

- Les autres collectifs de solidar ité internationale : Coordination Sud, le CRID… 
- Les syndicats. 

VI. EN SAVOIR PLUS 

Le site Internet de la PFCE : www.commercequitable.org 


